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Jacques Gauran Montjoi le 21 août 2022

Monsieur le Président
Chambre d’agriculture de Tarn-et-
Garonne
130, avenue Marcel Unal
82017 Montauban Cedex

objet : enquête publique portant sur le projet de création d’un parc régional de loisirs
sur la commune de Saint-Sardos

Monsieur le Président,

Une enquête publique est actuellement en cours sur le projet de création d’un parc résidentiel de 
loisirs ”la Guinotte” sur le territoire de la commune de Saint-Sardos pour laquelle le tribunal 
administratif m’a désigné comme commissaire enquêteur.

Le projet est situé sur un terrain de 15 ha environ actuellement exploité par un agriculteur qui est 
également propriétaire des terrains situés à l’ouest de ce terrain.

Le projet est consultable à la mairie de Saint-Sardos et sur le site internet de la commune.

J’ai l’honneur de vous solliciter afin de connaître l’avis de la chambre d’agriculture de Tarn-et-
Garonne sur ce projet, notamment pour ce qui concerne la consommation d’espace agricole et 
l’impact sur les exploitations agricoles voisines du projet.

La réglementation en vigueur m’oblige à rédiger mon rapport avant la fin septembre. Je vous serai 
obligé de me faire connaître vos observations pour la mi-septembre au plus tard afin que je puisse 
en tenir compte dans sa rédaction et dans les conclusions.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments distingués.

Jacques Gauran
Commissaire enquêteur

7, Rue du Porche - 82400 Montjoi Tél. : 06 69 45 56 74 jacques@gauran.fr
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Ce procès-verbal de synthèse des observations écrites et orales est établi en 
application des dispositions prévues à l ’article R123-18 du code l’environnement qui 
prévoient que le commissaire enquêteur rencontre le porteur du projet dans un délai 
de 8 jours après la clôture du registre d’enquête qui dispose d’un délai de quinze 
jours pour produire ses observations.

Observations écrites et orales 

I l  y a eu vingt huit (28) observations écrites dans le registre d’enquête. Elles 
ont été numérotées de 1 à 26 car 3 observations faites par 3 personnes 
différentes ont le même numéro 17.


Une observation parvenue sur la boîte aux lettres électronique le 27 août ne 
sera pas prise en compte pour l’analyse des observations car elle est 
arrivée après la clôture de l’enquête.


L’analyse de ces observations montre que :

• 17 donnent un avis favorable dont certaines avec recommandations ;

• 10 donnent un avis défavorable ou formulent des observations, des 

réserves suffisamment fortes qui me conduisent à penser à un avis 
défavorable.


Quatre observations doivent faire l’objet d’une attention particulière. Elles 
ont été déposées par :

• L’agence de développement touristique de Tarn-et-Garonne ;

• Le maire de Saint-Sardos ;

• L’agriculteur propriétaire des terrains en bordure ouest du projet ;

• Une pétition signée par 57 personnes dont la plupart sont agriculteurs 

ou proche du monde agricole.


Le contenu des entretiens avec les personnes qui sont venues lors des 
permanences tenues en mairie de Saint-Sardos se retrouve dans les 
observations écrites portées dans le registre d’enquête.


Une ou deux personnes m’ont déclaré ne pas avoir reçu l’avis d’enquête qui 
a été diffusé, à ma demande, dans les boîtes aux lettres de la commune par 
la municipalité.
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Synthèse des observations 

Observation n°1 - Mme Laurie Labesque

Excellente idée pour le développement du vil lage et du centre de loisirs.


Observation n°2 - M. Bernard Gramaglia

Très bien. Le projet peut amener un surplus économique


Observation n°3 - Mme Suzanne Gramaglia

Très bon projet pour le développement du vil lage.


Observation n°4 - M. Jean-Pierre Bilheran

Projet qui semble réalisable.Très bien pour le développement du vil lage.


Observation n°5 - Mme Maryse Bilheran

Projet qu i para i t réa l isable . D’accord pour sa réa l isat ion s i aucun 
empêchement ne gène l’église et la maison renaissance.


Observation n°6 - Mme André Florio

Suggestion d’une des plus proches voisines du projet. Elle a financé la l igne 
électrique qui alimente sa propriété. Est-ce qu’elle aura toujours un bon 
service de fourniture électrique après la réalisation du projet ?

Y aura-t-i l des protections contre le bruit qui sera engendré par le nombre 
important de constructions prévues ?

Elle souhaite que le statut de vil lage rural soit protégé.

Est-ce que les futurs propriétaires seront informés et conscients des 
nuisances existantes l iées aux travaux agricoles ?
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Observation n°7 - M. Philippe Calmette

Le projet semble s’intégrer parfaitement dans le cadre rural de Saint-
Sardos.

I l  s’inscrit dans la polit ique de développement et d’attractivité de la 
municipalité. C’est la suite logique des aménagements réalisés depuis 60 
ans.


Observation n°8 - Mme Marie Madeleine Cayrou

Souhaite la réalisation du projet.


Observation n°9 - Mme Anne Ius, présidente de Tarn-et-Garonne 
Tourisme

Le projet auquel elle exprime tout son intérêt répond aux attentes des 
clientèles d’aménagements touristiques. La conception des chalets et le 
respect de l’architecture locale sont autant d’atouts à considérer dans un 
projet dont l’empreinte écologique se veut respectueuse de l’environnement.

I l  s’inscrit dans une dynamique territoriale.


Observation n°10 - M. Bernard Deligny

Ce pro je t qu i est une be l le ouver ture pour Sa int-Sardos s ’ in tègre 
parfaitement dans le l ieu.


Observation n°11 - Mme Margaux Becquart

Beau projet pour Saint-Sardos et ses commerçants qui amènera un 
développement économique.


Observation n°12 - Mme Vanessa Cassagnau

Projet qui amènera  du dynamisme à la commune et du développement 
économique.
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Observation n°13 - Mme Claudine Cassagnau

Projet génial pour le vil lage et surtout pour les commerces et agriculteurs.


Observation n°14 - M. Pierre Labroue

Très bien car ça donne un peu de vie au vil lage.


Observation n°15 - M. Gérard Fenie, maire de Saint-Sardos

I l  rappelle le doublement de la population de la commune ces 20 dernières 
années et son impact sur le développement du commerce dans la commune.

I l  fait l’historique de l’évolution du plan local d’urbanisme (PLU) depuis la 
modification de la carte communale en 2005 qui permettait la création d’un 
projet de vil lage-vacances sur ce terrain qui n’a pas été réalisé.

I l  mentionne les équipements publics réalisés par la commune dont la 
station d’épuration dimensionnée à l’époque pour cet aménagement.

I l  rappelle l’ impact de la base de loisirs qui doit prochainement être rénovée 
par la communauté de communes pour être réouverte.

Le parc résidentiel de loisirs aura un rôle important dans la polit ique de 
développement de la commune tournée vers le tourisme mais éloignée des 
axes de communication.

I l  soul igne toute l ’ importance de ce pro jet pour le développement 
économique de la commune.


Observation n°16 - M. et Mme Perez

Elle rappelle les conclusions du forum des élus de Tarn-et-Garonne sur le 
changement climatique et ses impacts sur l’eau et l’environnement et pose 
la question de savoir comment va se passer la vie des futurs résidents du 
parc résidentiel de loisirs.

Quel est l’ impact sur l’environnement de la création d’un deuxième vil lage 
privé qui doublera au moins la population ? Est-ce que la vie rêvée des 
occupants de ces petits lodges ne tournera pas au cauchemar à cause du 
réchauffement climatique ?

Elle évoque la question des conflits de voisinage qui s’amplif ient dans les 
campagnes. Comment les occupants réagiront-ils aux nuisances des travaux 
agricoles ? Ne faudrait-i l pas introduire une clause dans les contrats de 
vente pour informer les acheteurs sur la réalité de la vie à la campagne dans 
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une zone agricole pouvant être très chaude et sèche et éviter les conflits et 
recours ?


Observation n°17 - Mme Laurence Delrieu

Elle s’oppose au projet qui borde le lac de Boulet sur 300m et qui va 
dénaturer complètement le site et sa tranquil l ité.

Elle trouve le projet disproportionné par rapport au site naturel et au vil lage 
de Saint-Sardos.

Elle s’inquiète des nuisances sonores que les activités provoqueront et des 
problèmes de circulation sur des voies existantes bien étroites et mal 
entretenues.

Rien n’est dit dans l’étude d’impact sur les canards sauvages,  les hérons et 
les tortues souvent vus et appréciés des promeneurs autour du lac.


Observation n°17 - M. Christian Lougagne

I l  s’oppose au projet qui fera perdre la tranquil l ité du vil lage qui sera mis à 
mal et qui va polluer  son environnement.


Observation n°17 - M. Fabien Ourliac

Cet agriculteur trouve que ce projet mal approprié fasse perdre la 
tranquil l ité pour exercer sereinement le métier des professions agricoles.


Observation n°18 - Mme Pascale Dupa

Agricultrice qui craint que ce projet mal approprié pour la commune lui 
fasse perdre la tranquil l ité pour le métier et craint l’ impact sur la faune 
sauvage.


Observation n°19 - M. Christian Longagne

Les travaux qui devront être réalisés sur la voirie pour s’adapter à 
l ’accroissement de la circulation devront être pris en charge par le 
promoteur de l’opération.

Le parc résidentiel de loisirs ne devra pas fonctionner en autarcie. Les 
commerces locaux doivent bénéficier des retombées économiques. I l ne 
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devra pas y avoir de commerces dans l’enceinte du parc résidentiel de 
loisirs.

L’activité des agriculteurs est l’essence et l’âme de la commune. Le 
règlement intérieur de la copropriété devra stipuler qu’aucune plainte ou 
remarque ne sera adressée aux agriculteurs. Le plan de masse devra être 
modifié pour éloigner de 10 à 15 m les logements trop proches de la l imite 
agricole.

La station d’épuration ne semble pas pouvoir répondre aux besoins de cette 
population nouvelle et les coûts d’adaptation ne sauraient en aucun cas 
revenir à la charge de la commune.

La pollution des cours d’eau se dégrade déjà. Ne risque-t-on pas d’y ajouter 
de la pollution ?


Observation n°20 - M. Karel Van Lierde


I l  s’agit de l’exploitant agricole propriétaire des terrains qui jouxtent le 
projet et qui cultive, avec l’accord du propriétaire, le terrain sur lequel le 
projet doit être réalisé depuis son installation en 2012.

I l  a eu connaissance du projet en 2019 lorsque des personnes sont venues 
réaliser des études de sol.

I l  n’a eu aucune information sur le projet ni par la municipalité ni par le 
porteur du projet jusqu’à ce qu’on lui demande fin 2020 de signer un 
document d’abandon d’occupation de la parcelle qu’i l cultivait.

La proximité du projet avec sa propriété lui parait peu compatible avec le 
quotidien de son exploitation (épandages d’engrais organiques et de fientes, 
traitements phytosanitaires, i rr igat ion par pivot instal lé depuis 1984, 
nuisances sonores dues à sa station de pompage, ventilation et séchoir et 
uti l isation d’effaroucheurs).

Des exploitations agricoles plus éloignées que la sienne du site du projet 
seront également impactées.

Début 2021 il a fait une proposition à la mairie permettant de compenser 
ses pertes de revenu et de rendre la cohabitation plus sereine avec ce 
projet. Cette proposition consiste à développer un projet d’installation d’un 
parc agrivoltaïque sur sa parcelle l imitrophe au projet. I l  estime que si son 
projet ne pouvait pas se réaliser, la commune et le créateur du PRL 
devraient lui proposer des solutions compensatoires avant la validation du 
projet de PRL.

I l  site la présence sur un document du dossier d’enquête d’une butte de 
terre située sur son terrain qu’i l ne saurait accepter.
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Observation n°21 - Mme Elisabeth Granier

On peut se réjouir d’un projet d’aménagement à Saint-Sardos.

Mais l’ampleur du projet elle doute de sa viabil ité et de l’apport positif pour 
la commune.


Observation n°22 - Mme Marie-Claude Labesque

Elle donne un avis favorable au projet qui permettra le développement des 
commerces et créera des emplois nouveaux.

I l  ne faut pas avoir peur du bruit.

Le vil lage ne peut pas stagner.


Observation n°23 - Dossier déposé par M. Didier Petit

Ce dossier est signé par 57 pétitionnaires issus pour la grande majorité du 
monde agricole.

I l  indique que l’urbanisation d’un vil lage comme Saint-Sardos serait une 
valeur ajouté si elle était faite en concertation avec la pratique agricole et 
regrette qu’aucune concertation préalable n’ait été réalisée.

C’est un marché de dupes qui va engendrer une problématique majeure 
entre ceux qui vont vouloir le calme et ceux qui vont vouloir travail ler pour 
gagner leur vie.

La légitimité des usages agricoles ne peut être remise en question si l’on 
veut maintenir l’économie locale, l’emploi et l’entretien du territoire.

L’agriculture ne cédera rien et exigera respect du travail, des cultures, de la 
mécanisation et surtout de l’agriculteur.


Observation n°24 - Mme Francette Boué

La communauté de commune tend à maîtriser la constructibil ité des sols. 
Pourquo i l a mun ic ipa l i té de Sa in t -Sardos fa i t à nouveau le cho ix 
d’augmenter les constructions et de réduire la surface agricole ?

L’impact sur le voisinage n’est absolument pas pris en compte. Comment va 
se passer la cohabitat ion imposée entre les futurs résidents et les 
exploitations agricoles ?

Elle regrette qu’aucune concertation n’ait été faite au préalable.
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Les constructions vont dénaturer le site qui borde le lac et mettre en danger 
la faune et la flore.

Le projet ne pourrait-i l pas être revu à la baisse ?

Saint-Sardos est un vil lage rural qui n’a rien de touristique.

L’accès prévu se fait par une route étroite et en mauvais état et présente un 
danger. Ne peut-il se faire côté base de loisirs ?

Quid des eaux de ruissellement et les ravinements qui peuvent être 
provoqués par les orages sur les terrains agricoles en pente vers le PRL ?

Quelle est la compatiblité entre les équipements du PRL et la base de loisirs 
qui va être rénovée ?

En conséquence il est diff icile d’émettre un avis favorable.


Observation n°25 - M. et Mme Cardon

I ls soulèvent le problème de la circulation routière.

Le projet est surdimensionné par rapport à la tail le du vil lage.

I l  sera en concurrence déloyale avec les locations de loisirs existantes.

I l  y a incompatibil ité entre ce complexe et les surfaces et activités agricoles 
qui sont la raison première de nos campagnes.


Observation n°26 - Mme Marie-Noëlle Regambert

Propriétaire d’un commerce en cours d’agrandissement elle est favorable au 
projet à condition qu’i l n’y ait pas création de commerçes allant à l’encontre 
des commerçants existants dans le vil lage.


	 	 	 	 	 	 	 	 Montjoi le 5 septembre 2022


	 	 	 	 	 	 	 	 Jacques Gauran

	 	 	 	 	 	 	 	 Commissaire enquêteur
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 PRL ”La Guinotte à Saint-Sardos Page 2 
 
Enquête publique 

prévoient que le commissaire enquêteur rencontre le porteur du projet dans un délai 
de 8 jours après la clôture du registre d’enquête qui dispose d’un délai de quinze 
jours pour produire ses observations. 

 

Observations écrites et orales 
 
I l y a eu vingt huit (28) observations écrites dans le registre d’enquête. Elles 
ont été numérotées de 1 à 26 car 3 observations faites par 3 personnes 
différentes ont le même numéro 17. 

 

Une observation parvenue sur la boîte aux lettres électronique le 27 août ne 
sera pas prise en compte pour l ’analyse des observations car elle est arrivée 
après la clôture de l’enquête. 

 

L’analyse de ces observations montre que : 

• 17 donnent un avis favorable dont certaines avec recommandations ; 

• 10 donnent un avis défavorable ou formulent des observations, des 
réserves suffisamment fortes qui me conduisent à penser à un avis 
défavorable. 

 

Quatre observations doivent faire l ’objet d’une attention particulière. Elles ont 
été déposées par : 

• L’agence de développement touristique de Tarn-et-Garonne ; 

• Le maire de Saint-Sardos ; 

• L’agriculteur propriétaire des terrains en bordure ouest du projet ; 

• Une pétit ion signée par 57 personnes dont la plupart sont agriculteurs ou 
proche du monde agricole. 

 

Le contenu des entretiens avec les personnes qui sont venues lors des 
permanences tenues en mairie de Saint-Sardos se retrouve dans les 
observations écrites portées dans le registre d’enquête. 

 

Une ou deux personnes m’ont déclaré ne pas avoir reçu l’avis d’enquête qui a 
été diffusé, à ma demande, dans les boîtes aux lettres de la commune par la 
municipalité. 

 

Jacques Gauran
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Enquête publique 

Synthèse des observations 
 

Réponses du porteur de projet en vert dans le texte ci-après. 

 

Observation n°1 - Mme Laurie Labesque 

Excellente idée pour le développement du vil lage et du centre de loisirs. 

 

Observation n°2 - M. Bernard Gramaglia 

Très bien. Le projet peut amener un surplus économique 

 

Observation n°3 - Mme Suzanne Gramaglia 

Très bon projet pour le développement du vil lage. 

 

Observation n°4 - M. Jean-Pierre Bilheran 

Projet qui semble réalisable. Très bien pour le développement du vil lage. 

 

Observation n°5 - Mme Maryse Bilheran 

Projet qui parait réalisable. D’accord pour sa réalisation si aucun 
empêchement ne gène l’église et la maison renaissance. 

Le projet a fait l ’objet d’adaptations consécutive à l ’avis de l’Architecte des 
Bâtiments de France, de l’architecte conseil du Département, du paysagiste 
conseil du Département, apportant les garanties de bonne prise en compte de 
l’environnement architectural et paysager. 

Observation n°6 - Mme André Florio 

Suggestion d’une des plus proches voisines du projet. Elle a f inancé la l igne 
électrique qui alimente sa propriété. Est-ce qu’elle aura toujours un bon 
service de fourniture électrique après la réalisation du projet ? 

Le projet est sans impact sur la desserte par les réseaux d’adduction des 
propriétés riveraines. 

Y aura-t-i l des protections contre le bruit qui sera engendré par le nombre 
important de constructions prévues ? 
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Enquête publique 

Le type d’aménagement n’est pas générateur de nuisances sonores du fait de 
la clientèle qui acquiert les terrains (jeunes séniors). Par ail leurs, 
l ’aménagement paysager et l ’éloignement des espaces communs des 
parcelles riveraines permet de garantir l ’absence de ce type de nuisances. 
Enfin, i l convient de ne pas confondre un camping et un PRL, en effet, ce 
dernier ne fait pas l’objet d’animations ou de soirées dansantes, i l s’agit 
d’offrir un lieu d’habitat avec des services (piscine, spa, sauna, parcours 
pédestre, etc.) 

Elle souhaite que le statut de vil lage rural soit protégé. 

Est-ce que les futurs propriétaires seront informés et conscients des 
nuisances existantes liées aux travaux agricoles ? 

Les nuisances agricoles n’impactent pas le projet puisque les parcelles sont 
séparées de la zone agricole par l ’allée périmétrale et les stationnements des 
lodges. I l parait évident que pendant les périodes de semis et récoltes, la 
circulation sera ralentie par celle des engins agricoles. 

 

Observation n°7 - M. Philippe Calmette 

Le projet semble s’intégrer parfaitement dans le cadre rural de Saint-Sardos. 

I l s’inscrit dans la polit ique de développement et d’attractivité de la 
municipalité. C’est la suite logique des aménagements réalisés depuis 60 ans. 

 

Observation n°8 - Mme Marie Madeleine Cayrou 

Souhaite la réalisation du projet. 

 

Observation n°9 - Mme Anne Ius, présidente de Tarn-et-Garonne 

Tourisme 

Le projet auquel elle exprime tout son intérêt répond aux attentes des 
clientèles d’aménagements touristiques. La conception des chalets et le 
respect de l’architecture locale sont autant d’atouts à considérer dans un 
projet dont l ’empreinte écologique se veut respectueuse de l’environnement. 

I l s’inscrit dans une dynamique territoriale. 

 

Observation n°10 - M. Bernard Deligny 

Ce projet qui est une belle ouverture pour Saint-Sardos s’intègre parfaitement 
dans le l ieu. 

Jacques Gauran
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Observation n°11 - Mme Margaux Becquart 

Beau projet pour Saint-Sardos et ses commerçants qui amènera un 
développement économique. 

 

Observation n°12 - Mme Vanessa Cassagnau 

Projet qui amènera du dynamisme à la commune et du développement 
économique. 

 

Observation n°13 - Mme Claudine Cassagnau 

Projet génial pour le vil lage et surtout pour les commerces et agriculteurs. 

 

Observation n°14 - M. Pierre Labroue 

Très bien car ça donne un peu de vie au vil lage. 

 

Observation n°15 - M. Gérard Fenie, maire de Saint-Sardos 

Il rappelle le doublement de la population de la commune ces 20 dernières 
années et son impact sur le développement du commerce dans la commune. 

I l fait l ’historique de l’évolution du plan local d’urbanisme (PLU) depuis la 
modification de la carte communale en 2005 qui permettait la création d’un 
projet de vil lage-vacances sur ce terrain qui n’a pas été réalisé. 

I l mentionne les équipements publics réalisés par la commune dont la station 
d’épuration dimensionnée à l’époque pour cet aménagement. 

I l rappelle l ’ impact de la base de loisirs qui doit prochainement être rénovée 
par la communauté de communes pour être réouverte. 

Le parc résidentiel de loisirs aura un rôle important dans la polit ique de 
développement de la commune tournée vers le tourisme mais éloignée des 
axes de communication. 

I l souligne toute l’ importance de ce projet pour le développement économique 
de la commune. 

 

Jacques Gauran
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Observation n°16 - M. et Mme Perez 

Elle rappelle les conclusions du forum des élus de Tarn-et-Garonne sur le 
changement climatique et ses impacts sur l ’eau et l ’environnement et pose la 
question de savoir comment va se passer la vie des futurs résidents du parc 
résidentiel de loisirs. 

Quel est l ’ impact sur l ’environnement de la création d’un deuxième vil lage 
privé qui doublera au moins la population ? Est-ce que la vie rêvée des 
occupants de ces petits lodges ne tournera pas au cauchemar à cause du 
réchauffement climatique ? 

Le projet est extrêment végétalisé, i l s’agit d’hébergements destinés à une 
occupation temporaire et de loisirs qui n’ont pas vocation à se substituer à 
une résidence principale. Les lodges sont par ail leurs aussi bien équipés 
qu’une maison moderne. La densité sur l ’opération est de moitié inférieure à 
celle d’un PRL classique (13 HLL/ha contre 25-30). 

Elle évoque la question des conflits de voisinage qui s’amplif ient dans les 
campagnes. Comment les occupants réagiront-i ls aux nuisances des travaux 
agricoles ? Ne faudrait-i l pas introduire une clause dans les contrats de vente 
pour informer les acheteurs sur la réalité de la vie à la campagne dans une 
zone agricole pouvant être très chaude et sèche et éviter les conflits et recours 
? 

Voir la réponse à l’observation n°6, en complément, i l est là encore rappelé 
qu’i l n’est pas question d’accueill ir des résidents en résidence principale. Au 
contraire des craintes exprimées, l ’apport de vacanciers et de gens qui 
viennent sur de courts séjours pourra favoriser la commercialisation sur des 
circuits courts de productions agricoles. 

Observation n°17(1) - Mme Laurence Delrieu 

Elle s’oppose au projet qui borde le lac de Boulet sur 300m et qui va dénaturer 
complètement le site et sa tranquill i té. 

Elle trouve le projet disproportionné par rapport au site naturel et au vil lage 
de Saint-Sardos. 

Voir la réponse à l’observation n°5, toutes les précautions ont été prises pour 
assurer une bonne intégration paysagère du projet. 

Elle s’inquiète des nuisances sonores que les activités provoqueront et des 
problèmes de circulation sur des voies existantes bien étroites et mal 
entretenues. 

Voir la réponse à l’observation n°6, concernant les voies de circulation, il 
conviendra sans doute à terme d’améliorer la voie de desserte du projet 
jusqu’au bourg. 

Rien n’est dit dans l’étude d’impact sur les canards sauvages,  les hérons et 
les tortues souvent vus et appréciés des promeneurs autour du lac. 

Jacques Gauran
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Les habitats de ces espèces ne sont pas impactés, i l ne faut pas perdre de 
vue que la parcelle est actuellement exploitée saisonnièrement pour 
l ’agriculture. 

Observation n°17(2) - M. Christian Lougagne 

Il s’oppose au projet qui fera perdre la tranquill i té du village qui sera mis à 
mal et qui va polluer son environnement. 

On ne peut pas laisser dire que le projet va polluer, c’est une affirmation 
gratuite infondée et non étayée. 

Observation n°17(3) - M. Fabien Ourliac 

Cet agriculteur trouve que ce projet mal approprié fasse perdre la tranquill i té 
pour exercer sereinement le métier des professions agricoles. 

Voir la réponse à l’observation n°6. 

Observation n°18 - Mme Pascale Dupa 

Agricultrice qui craint que ce projet mal approprié pour la commune lui fasse 
perdre la tranquill i té pour le métier et craint l ’ impact sur la faune sauvage. 

Voir la réponse aux observation n°6 et 17(1). 

 

Observation n°19 - M. Christian Longagne 

Les travaux qui devront être réalisés sur la voirie pour s’adapter à 
l ’accroissement de la circulation devront être pris en charge par le promoteur 
de l’opération. 

Le code de l’urbanisme prévoit expressément les disposit ifs permettant de 
faire f inancer des travaux sur l ’espace public par l ’aménageur. La taxe 
d’aménagement est par exemple un bon levier de mobilisation de fonds qui 
pourraient être f léchés ainsi si la municipalité le décidait. 

Le parc résidentiel de loisirs ne devra pas fonctionner en autarcie. Les 
commerces locaux doivent bénéficier des retombées économiques. I l ne devra 
pas y avoir de commerces dans l’enceinte du parc résidentiel de loisirs. 

Voir réponse à l’observation n°16 

L’activité des agriculteurs est l ’essence et l ’âme de la commune. Le règlement 
intérieur de la copropriété devra stipuler qu’aucune plainte ou remarque ne 
sera adressée aux agriculteurs. Le plan de masse devra être modifié pour 
éloigner de 10 à 15 m les logements trop proches de la l imite agricole. 

Le projet a déjà pris en considération cette préoccupation en prenant le parti 
de construire entre la parcelle agricole et le PRL des merlons plantés, une 
voie de circulation et en rajoutant un recul pour l ’ implantation des lodges sur 

Jacques Gauran
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les parcelles. Ainsi, i l  n’y aura pas un lodge pouvant être posit ionné à moins 
de 12 mètres de la l imite de propriété là où le PLU n’impose pas de recul. 

La station d’épuration ne semble pas pouvoir répondre aux besoins de cette 
population nouvelle et les coûts d’adaptation ne sauraient en aucun cas 
revenir à la charge de la commune. 

Le projet est tout à fait compatible avec la capacité de la station d’épuration 
ainsi que démontré en pages 94 et 95 de l’étude d’impact. 

La pollution des cours d’eau se dégrade déjà. Ne risque-t-on pas d’y ajouter 
de la pollution ? 

Le projet a été conçu de manière à imperméabiliser le moins possible les sols, 
les lodges seront posés sur longrines et raccordés au réseau d’égout. Les 
seules pollutions possibles tiennent à des accidents et ont donc un caractère 
exceptionnel et l imité (fuite d’huile sur une voiture de résident, versement 
accidentel de produits d’entretien, etc.) 

Observation n°20 - M. Karel Van Lierde 

 

I l s’agit de l’exploitant agricole propriétaire des terrains qui jouxtent le projet 
et qui cult ive, avec l’accord du propriétaire, le terrain sur lequel le projet doit 
être réalisé depuis son installation en 2012. 

I l a eu connaissance du projet en 2019 lorsque des personnes sont venues 
réaliser des études de sol. 

I l n’a eu aucune information sur le projet ni par la municipalité ni par le porteur 
du projet jusqu’à ce qu’on lui demande fin 2020 de signer un document 
d’abandon d’occupation de la parcelle qu’i l cult ivait. 

La proximité du projet avec sa propriété lui parait peu compatible avec le 
quotidien de son exploitation (épandages d’engrais organiques et de fientes, 
traitements phytosanitaires, irrigation par pivot installé depuis 1984, 
nuisances sonores dues à sa station de pompage, ventilation et séchoir et 
uti l isation d’effaroucheurs). 

Des exploitations agricoles plus éloignées que la sienne du site du projet 
seront également impactées. 

Début 2021 il a fait une proposit ion à la mairie permettant de compenser ses 
pertes de revenu et de rendre la cohabitation plus sereine avec ce projet. 
Cette proposit ion consiste à développer un projet d’installation d’un parc 
agrivoltaïque sur sa parcelle l imitrophe au projet. I l estime que si son projet 
ne pouvait pas se réaliser, la commune et le créateur du PRL devraient lui 
proposer des solutions compensatoires avant la validation du projet de PRL. 

Le projet n’impacte en rien l’activité sur les parcelles mitoyennes et la 
réglementation est respectée, quand des reculs sont nécessaires, la 
réglementation les impose. Le porteur de projet ne voit pas à quel t itre ni sur 
quel fondement juridique une quelconque indemnité ou compensation serait 
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due à un voisin sous prétexte qu’un projet d’aménagement se fait à côté de 
chez lui. 

I l site la présence sur un document du dossier d’enquête d’une butte de terre 
située sur son terrain qu’i l ne saurait accepter. 

I l est légit ime que le riverain refuse toute implantation d’aménagement sur son 
terrain. Le projet ne prévoit en aucun cas d’empiéter sur une propriété t ierce. 
La propriété étant bornée, une mission de recherche et remise en place de la 
l imite sera dil igentée avant commencement des travaux afin de s’assurer 
qu’aucun empiètement ne soit fait. 

 

Observation n°21 - Mme Elisabeth Granier 

On peut se réjouir d’un projet d’aménagement à Saint-Sardos. 

Mais l ’ampleur du projet elle doute de sa viabil ité et de l’apport posit if pour la 
commune. 

L’aménageur dispose des financements nécessaires de son projet et en a 
mené à bien de nombreux autres dans diverses régions, y compris en milieu 
rural (Labouheyre dans les Landes par exemple). 

Observation n°22 - Mme Marie-Claude Labesque 

Elle donne un avis favorable au projet qui permettra le développement des 
commerces et créera des emplois nouveaux. 

I l ne faut pas avoir peur du bruit. 

Le vil lage ne peut pas stagner. 

 

Observation n°23 - Dossier déposé par M. Didier Petit 

Ce dossier est signé par 57 pétit ionnaires issus pour la grande majorité du 
monde agricole. 

I l indique que l’urbanisation d’un vil lage comme Saint-Sardos serait une valeur 
ajouté si elle était faite en concertation avec la pratique agricole et regrette 
qu’aucune concertation préalable n’ait été réalisée. 

C’est un marché de dupes qui va engendrer une problématique majeure entre 
ceux qui vont vouloir le calme et ceux qui vont vouloir travail ler pour gagner 
leur vie. 

La légit imité des usages agricoles ne peut être remise en question si l ’on veut 
maintenir l ’économie locale, l ’emploi et l ’entretien du territoire. 

Le porteur de projet ne compte en rien entraver l ’activité agricole et considère 
même que la population apportée en vil légiature sera une source de 
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Enquête N° E22000080  /  31                              /    13/3/202230 53

 PRL ”La Guinotte à Saint-Sardos Page 10 
 
Enquête publique 

débouchés pour une agriculture de proximité et pour la vente directe des 
produits de la ferme. 

L’agriculture ne cédera rien et exigera respect du travail, des cultures, de la 
mécanisation et surtout de l’agriculteur. 

C’est légit ime. 

 

Observation n°24 - Mme Francette Boué 

La communauté de commune tend à maîtriser la constructibil ité des sols. 
Pourquoi la municipalité de Saint-Sardos fait à nouveau le choix d’augmenter 
les constructions et de réduire la surface agricole ? 

Le choix d’ouvrir cette parcelle à l ’urbanisation a été acté par le PLU il y a 
plus de 15 ans, ce choix n’a rien de nouveau. 

L’impact sur le voisinage n’est absolument pas pris en compte. Comment va 
se passer la cohabitation imposée entre les futurs résidents et les 
exploitations agricoles ? 

Une seule exploitation est concernée, voir la réponse à l’observation n°20 

Elle regrette qu’aucune concertation n’ait été faite au préalable. 

Le projet respecte les procédures imposées par le code de l’urbanisme et celui 
de l’environnement, le législateur n’a pas entendu rendre la concertation 
préalable à ce type de projet obligatoire autrement que par voie d’enquête 
publique. 

Les constructions vont dénaturer le site qui borde le lac et mettre en danger 
la faune et la f lore. 

Voir observation n°5 

Le projet ne pourrait-i l pas être revu à la baisse ? 

Ce projet nécessite des investissements très importants et sa viabil ité 
économique dépend de sa capacité d’accueil, i l  ne peut donc pas être réduit 
en restant viable et rentable. I l est déjà d’une densité faible au regard de ce 
qui se pratique dans ce type d’aménagement et a été réduit en concertation 
avec le service de l’architecte des bâtiments de France. 

Saint-Sardos est un vil lage rural qui n’a rien de touristique. 

Ce jugement n’est pas étayé et est subjectif. On peut noter par exemple 
l’attrait de l’église classée, de la maison renaissance du chemin du moulin ou 
encore du lac de Boulet situé à côté du PRL. 

L’accès prévu se fait par une route étroite et en mauvais état et présente un 
danger. Ne peut-i l se faire côté base de loisirs ? 

Cette piste a été évoquée et n’était pas retenue car la municipalité souhaite 
un accès indépendant. La route de Belle Rose qui dessert le site pourra être 
améliorée sur les quelques mètres qui séparent l ’entrée du PRL de la RD55. 

Jacques Gauran
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Quid des eaux de ruissellement et les ravinements qui peuvent être provoqués 
par les orages sur les terrains agricoles en pente vers le PRL ? 

Cette problématique a été étudiée et intégrée par le projet. La solution retenue 
a été validée par l ’Etat avec qui une concertation a été faite dans le cadre de 
l’étude du dossier loi sur l ’eau 

Quelle est la compatiblité entre les équipements du PRL et la base de loisirs 
qui va être rénovée ? 

Les équipements du PRL sont complémentaires et non concurrents. I ls ne 
seront pas ouverts au public et à seule destination des résidents du PRL. 

En conséquence il est diff icile d’émettre un avis favorable. 

 

Observation n°25 - M. et Mme Cardon 

Ils soulèvent le problème de la circulation routière. 

Le projet est surdimensionné par rapport à la tail le du vil lage. 

Voir réponse notamment aux observations 6, 17(1) et 24 

Il sera en concurrence déloyale avec les locations de loisirs existantes. 

En quoi peut-i l y avoir une concurrence déloyale ? Cette aff irmation est 
gratuite. De plus, le PRL propose un type d’hébergement n’existant pas dans 
le secteur. 

I l y a incompatibil ité entre ce complexe et les surfaces et activités agricoles 
qui sont la raison première de nos campagnes. 

Voir réponse à l’observation 24 

 

Observation n°26 - Mme Marie-Noëlle Regambert 

Propriétaire d’un commerce en cours d’agrandissement elle est favorable au 
projet à condition qu’i l n’y ait pas création de commerçes allant à l ’encontre 
des commerçants existants dans le vil lage. 

I l n’est pas prévu l’implantation de commerces au sein du PRL. 

 

        Montjoi le 5 septembre 2022 

 

 

 

        Jacques Gauran 

        Commissaire enquêteur 
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